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liberté du Commerce, à la Côte de
Guinée, îo6.

drticle II1. qui fixe les droits quifea
ront payés pour les Noirs, qui au-
ront été débarqués aux Iles de i' A-
rique, ibid.

Article V . qui exemte de la moitié de
tous Droits d'entrée , les marchan.-
difes provenant de la vente & du
troc des Ngres. Addition au Co-
de Noir, 16r.
rrêt di Confeil d'Etat du Roi, qni
ordonne que les Négoc;ans qui ont
envoyé des navires en Guinée ,depuis
le mois de Novembre 1713. jOuiront
de l'éxemtion de la moitié des droits,
du 27. de Janvier 1716. Addition,

I67.
Arrêt du Confeil d'Etat du Roi, qui

ordonne que les droits dûs pour les
Noirs , qui entreront aux Ifles de
l' Amérique feront payés entre les
mains du 2réforiergénéralde la Ma-
rine, en exercice, du z8. de Janvier
1716. 104.

,dit du Roi , concernant les E claves
Néres des Colonies,qui feront ame--


